
MASTER PARCOURS 
DROIT PRIVÉ GÉNÉRAL

Master Droit privé

L'objectif de la formation est l'acquisition par les étudiants des connaissances fondamentales et 
l'exercice de la réexion et de la recherche, principalement en droit civil et dans toutes les disciplines 
qui en sont le complément ou l'application. Si la spécialité droit privé général est axée principalement 
sur le droit civil, les options largement ouvertes autorisent un approfondissement de nombreuses 
autres disciplines du droit privé, droit processuel, droit pénal, éléments de recherche juridique.

Infos pratiques
Composante : EDS - Département masters droit 

privé

Durée : 2 ans

Crédits ECTS :  120

Présentation

Admission

Conditions d'admission

M1 en droit privé, en droit des affaires, en justice et procès 

ou tout autre diplôme jugé équivalent par la commission de 

recrutement du master. Admission sur dossier, exigeant des 

résultats élevés.
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